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CLASSEMENT ICPE – PROJET BERGERAT 

 

Le tableau récapitulatif ci-dessous présente l’ensemble des rubriques retenues pour le site. 

 

Rubrique Désignation de l’activité Capacité de l’installation Régime 

1510-2b 

« Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une 
toiture, dédiées au stockage de matières ou produits 
combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à 
l'exception des entrepôts utilisés pour le stockage de 
matières, produits ou substances classés, par 
ailleurs, dans une unique rubrique de la présente 
nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement 
au remisage des véhicules à moteur et de leur 
remorque, des établissements recevant du public et 
des entrepôts exclusivement frigorifiques : 

2. Autres installations que celles définies au 1, le 
volume des entrepôts étant : 

b) Supérieur ou égal à  50 000 m3 mais inférieur à 
900 000 m3 

Surface d’entreposage : 

12 911 m² 

Hauteur moyenne sous bac : 

13,30 m² 

Volume d’entreposage : 

171 717 m3 

 

Enregistrement 

4150-2 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 
(STOT) exposition unique catégorie 1 

La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant : 

2. Supérieure ou égale à 5 t, mais inférieure à 20 t 

Capacité de stockage : 15 t Déclaration 

2910-A-2 

Combustion  

A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou 
en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, du 
charbon, des fiouls lourds, de la biomasse 

Puissance thermique :  

1,072 MW 
Déclaration 

2925-1 

Accumulateurs (ateliers de charge d’)  

1. Lorsque la charge produit de l’hydrogène, la 
puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant supérieure à 50 kW 

Puissance maximale : 

> 50 kW 
Déclaration 

1436 
Liquides de point éclair compris entre 60° C et 93° C, 
à l'exception des boissons alcoolisées (stockage ou 
emploi) 

Capacité de stockage : 3 t NC 

4310 Gaz inflammables catégorie 1 et 2 Capacité de stockage : 0,1 t NC 

4320 

Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2 contenant des gaz 
inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides 
inflammables de catégorie 1 

Capacité de stockage : 5 t NC 

4321 

Aérosols extrêmement inflammables ou 
inflammables de catégorie 1 ou 2 ne contenant pas 
de gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des 
liquides inflammables de catégorie 1 

Capacité de stockage : 1 t NC 

4331 
Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 
à l’exclusion de la rubrique 4330. 

Capacité de stockage : 7 t  NC 
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4510 
Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie aiguë 1 ou chronique 1. 

Capacité de stockage : 7 t  NC 

4511 
Dangereux pour l'environnement aquatique de 
catégorie chronique 2. 

Capacité de stockage : 30 t  NC 

4620 
Substances et mélanges qui, au contact de l’eau, 
dégagent des gaz inflammables, catégorie 1 

Capacité de stockage : 0,01 t  NC 

 

Le présent dossier porte sur l’enregistrement du site au titre de la rubrique 1510 et sur sa déclaration 

au titre de la rubrique 4150, cette activité étant considérée comme similaire à l’activité principale. 

Une télédéclaration conforme à l’article R512-47 du Code de l’Environnement sera réalisée en parallèle 

de la présente demande d’enregistrement pour les rubriques 2910 et 2925. 

 

Le tableau ci-dessous présente le résultat du calcul SEVESO 3 pour le présent projet suivant le tableau 

de nomenclature ICPE présenté ci-dessus. Le site ne sera pas classé SEVESO. 
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EXAMEN AU CAS PAR CAS – PROJET BERGERAT 

 

Le projet est soumis à examen au cas par cas au titre des rubriques 1 et 39 du tableau annexé à l’article 

R122-2 du Code de l’Environnement. 
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L’établissement objert du présent dossier est bien soumis enregistrement au titre de la rubrique 1510-

2. Il entre donc dans le champ des projets soumis au cas par cas au titre de la rubrique 1 du tableau 

annexé au R122-2 du Code de l’Environnement. 

 

 

 

L’établissement objet du présent dossier présentera une surface plancher totale de 15 475 m². Il entre 

donc dans le champ des projets soumis au cas par cas au titre de la rubrique 39 du tableau annexé au 

R122-2 du Code de l’Environnement. 

 


